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 La responsabilité administrative atteint ses limites. Elle remplit certes encore de manière 

adéquate son office pour les contentieux quotidiens et classiques, lorsque les victimes entendent 

obtenir à titre principal une indemnisation du préjudice causé par une activité administrative. 

Cependant, et c'est là un paradoxe, la responsabilité administrative est en quelque sorte « victime 

» de son succès. Les parties cherchent, à travers ce recours contentieux, à obtenir autre chose ou 

davantage qu'une seule indemnisation. Le juge administratif continue à faire évoluer la matière, 

mais, même en faisant preuve de créativité, il n'est pas ou plus en mesure de répondre pleinement 

aux attentes ainsi exprimées. Il en résulte une double insatisfaction : le droit de la responsabilité 

administrative perd en cohérence théorique et il manque au juge un outil permettant de réellement 

satisfaire les requérants. 

 

 Ce manque de cohérence se manifeste diversement. S'agissant du fait générateur, la 

frontière s'estompe entre la faute administrative et la faute de nature politique. Le tribunal 

administratif de Paris l'a montré en 2022, en qualifiant de faute la communication du 

gouvernement, en l'occurrence des déclarations politiques portant sur l'inutilité générale, pour la 

population, de porter un masque au début de la crise du covid-19 (1). À l'inverse, le juge préfère 

parfois se placer sur le terrain de la responsabilité sans faute et utiliser notamment le régime 

législatif de responsabilité du fait des attroupements et rassemblements pour éviter d'avoir à se 

prononcer sur le comportement des forces de l'ordre lors de manifestations (2). S'agissant du lien 

de causalité et du préjudice, les récents contentieux environnementaux ont montré à quel point le 

premier pouvait être distendu, voire nié (3), et le second invisibilisé (4), si bien que la 

responsabilité ne se trouve pas engagée. Enfin, les modalités de la réparation, qui connaissent une 

diversité croissante, révèlent des situations équivoques : une réparation symbolique 

exclusivement pour les descendants de personnes déportées de confession juive durant la 

Seconde Guerre mondiale (5), mais non pour les Harkis et leurs ayants droit (6) ; une réparation 

en principe pécuniaire, mais exceptionnellement possible sous forme d'injonction, dans le seul 

contentieux des dommages de travaux publics (7) sans que la raison profonde de cette restriction 

soit connue (8). 

 

 Au-delà de l'incertitude conceptuelle qu'ils produisent et de la rengaine de la « crise » (9) 

qu'ils peuvent susciter, ces flottements et glissements - parfois habiles, d'autres fois contestables - 

reflètent l'évolution des attentes des victimes vis-à-vis du droit de la responsabilité administrative 

et des fonctions qu'il remplit : dans diverses affaires, il s'agit moins d'obtenir une indemnisation 

(10) que de voir la puissance publique condamnée, dans une volonté expiatoire et/ou méliorative. 

Si cette tendance n'est pas nouvelle, elle bouscule le droit de la responsabilité au fur et à mesure 

qu'elle croît en intensité, sous l'effet renforcé de la médiatisation de certains contentieux. La 



 2 

publicité autour de l'affaire devient parfois plus importante que la décision elle-même, qui 

interviendra dans un laps de temps plus long - le décalage entre le temps médiatique et le temps 

juridictionnel présentant des vertus, mais également des limites à une époque où l'immédiateté 

devient la norme. 

 

 Cette instrumentalisation est aussi liée aux lacunes des autres formes de responsabilité. 

L'indigence de la responsabilité politique des dirigeants et les lenteurs de la justice pénale - dont 

l'obstacle infranchissable de l'irresponsabilité pénale de l'État (11)- conduisent à ce que les 

victimes se tournent plus volontiers vers la troisième forme de responsabilité, longtemps 

demeurée en retrait ou mal aimée. La lecture des quotidiens de presse témoigne de cette 

évolution, à telle enseigne que ceux-ci deviennent des sources exploitables pour le juriste (12) et 

d'autant plus précieuses que la presse renseigne souvent en amont sur les futurs contentieux 

indemnitaires, au moment où la juridiction est saisie (13) ou lors de l'échange de mémoires entre 

les parties (14). Cet attrait des victimes pour la responsabilité administrative se double d'un 

accueil bienveillant que leur réserve la juridiction - et en premier lieu le Conseil d'État - d'autant 

qu'elle est désormais connue même des non-initiés, ce qui n'était pas le cas il y a encore quelques 

dizaines d'années. 

 

 Et pourtant, il manque toujours au juge administratif un instrument lui permettant de 

donner un réel effet utile à ses décisions. La physionomie du contentieux a fortement évolué 

depuis la fin du XXe siècle, par une action combinée du législateur (par les lois des 8 févr. 1995 

et du 30 juin 2000) et du juge administratif lui-même. Cela est manifeste dans le contentieux de 

l'excès de pouvoir, à tel point que l'on évoque désormais le « REP-injonction » (15) qui n'est plus 

qu'un lointain parent de l'annulation pure et simple d'un acte administratif. De même, le 

contentieux de l'urgence est devenu central et permet à ce jour au juge d'adopter des mesures non 

plus uniquement provisoires, mais définitives, et qui ont parfois même une portée structurelle 

(16). Le contentieux contractuel a également connu une révolution culturelle, au nom de la 

stabilité des relations contractuelles (17), de la propre initiative du juge. Par comparaison, la 

responsabilité extracontractuelle demeure en deçà en termes d'initiatives, cela expliquant peut-

être que l'attention doctrinale soit moindre, y compris pour la formulation de propositions (18). 

 

 Or, une lacune perdure dans l'articulation de ces divers recours. Tant les stratégies 

contentieuses que les contentieux stratégiques (19) si ingénieusement développés, en matière 

environnementale et en matière pénitentiaire notamment, en témoignent. D'un côté, même assorti 

d'une injonction, le recours pour excès de pouvoir ne permet pas de tirer toutes les conséquences 

de l'annulation d'un acte - et encore faut-il qu'il y ait un acte. De l'autre côté, malgré sa 

progression, l'injonction à titre principal reste taboue dans le contentieux de la responsabilité, 

lequel demeure, qui plus est, subordonné à la survenance d'un préjudice. Au milieu, la 

consécration des référés (en particulier mesures utiles et liberté) a déjà permis de contourner 

quelques-unes des difficultés en ce que ces recours agissent sur la source du préjudice et 

contribuent à le faire cesser, pour autant que leurs conditions restrictives (20) soient remplies. Il 

faut donc encore innover. 

 

 Pour oeuvrer à l'octroi de nouveaux pouvoirs en faveur du juge administratif français, on 

pourrait être tenté d'invoquer l'exemple allemand, dont le contentieux administratif présente une 

structuration intéressante (21). À côté du contentieux de l'annulation, il existe deux autres 

catégories. La première recouvre les actions en constatation (Feststellungsklage), par lesquelles le 
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juge constate l'existence ou la non-existence d'une relation de droit, par exemple par une 

déclaration de nullité d'un acte unilatéral ou d'une norme. La seconde rassemble les actions en 

prestation (Leistungsklage), lesquelles visent à obtenir du juge qu'il enjoigne à l'administration 

d'édicter un acte administratif (Verpflichtungsklage), d'exécuter une prestation matérielle 

(allgemeine Leistungsklage) ou encore de mettre fin à son silence ou inaction (Untätigkeitsklage). 

De manière plus ou moins assumée et pertinente (22), le droit allemand a pu servir d'inspiration 

et il n'est pas rare de voir des auteurs plaider pour la consécration d'une action en reconnaissance 

de droits à la française (23). L'on rappellera cependant que la translation brute présente quelques 

difficultés. Outre le fait que le juge administratif allemand se situe dans une relation vis-à-vis de 

l'administration qui, pour des raisons historiques et culturelles, est très différente de celle que 

nous connaissons en France, le champ de l'action n'est pas le même dans les deux États. Le 

contentieux allemand est principalement celui d'un acte administratif individuel unilatéral 

consacrant des droits subjectifs à l'individu auteur du recours, si bien que le périmètre est plus 

restreint qu'en France et n'englobe pas nécessairement les mêmes hypothèses qu'en droit français. 

Qui plus est, le contentieux de la responsabilité fait l'objet d'un traitement à part dans cet État, 

alors qu'il est au coeur de notre réflexion relative aux lacunes actuelles du contentieux 

administratif français. 

 

 Indépendamment des modèles proposés à l'étranger, même s'ils sont toujours une source 

de réflexion (en l'occurrence, pour ces idées de constat et d'injonction), il est désormais temps 

d'aller plus loin et de proposer la consécration d'une action en reconnaissance de faute. Dans des 

conclusions prononcées en 2004, le commissaire du gouvernement Séners assimilait le 

contentieux indemnitaire à celui de la réparation et considérait que l'établissement de la 

responsabilité de l'administration en dehors de ce cadre reviendrait à « demander de reconnaître 

l'existence d'un recours en déclaration de responsabilité, forme aujourd'hui inconnue du 

contentieux administratif et qui ne se rattacherait, à la vérité, ni au plein contentieux, ni au 

contentieux de l'excès de pouvoir, ni même au contentieux de la répression. Une telle innovation 

serait en rupture radicale avec les principes auxquels se soumet la juridiction administrative » 

(24), ajoutant que « stigmatiser, pour la forme ou pour l'exemple, n'entre pas dans ses 

prérogatives » (25). 

 

 Puisque, qu'il ne le veuille ou ne le puisse, le juge administratif ne semble pas prêt à une 

avancée en ce sens, laquelle ne paraît, en 2023, ni spectaculaire ni radicale, il faut plaider pour un 

appel au législateur. Après avoir contribué à la modernisation de la juridiction administrative par 

les lois du 8 février 1995 et du 30 juin 2000 et renforcé ainsi les droits des administrés avec 

succès ; après avoir tenté de nouveau de le faire par la consécration des actions de groupe et en 

reconnaissance de droits - avec une réussite moindre -, la prochaine étape pourrait être celle de la 

consécration législative de cette action en reconnaissance de faute (26). Elle permettrait de doter 

le juge administratif de l'un des derniers pouvoirs qui lui font défaut à l'heure actuelle, sans 

conduire pour autant à une surcharge de la juridiction. La voie législative a également le mérite 

de contourner l'argument suranné de l'« administrateur juge », qui n'a plus de raison d'être dès 

lors que la France entend devenir un véritable État de droit, dans lequel l'ensemble des pouvoirs 

publics sont soumis au respect du droit, sous le contrôle du juge. Enfin, cette action tirait 

accessoirement profit de la double compétence du Conseil d'État, à la fois conseiller et juge de 

l'administration. Si la dualité fonctionnelle fait l'objet de critiques, elle constitue l'un des 

marqueurs identitaires les plus forts de la haute juridiction. Plutôt que de militer en faveur de sa 

suppression (27), il est préférable de mettre à profit son existence. 
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 Insistons dès à présent : l'action en reconnaissance de faute n'a pas pour ambition de 

remplacer ou de concurrencer les recours déjà existants (et surtout pas le contentieux 

indemnitaire). La victime qui entend voir son préjudice indemnisé pourra tout à fait continuer à 

saisir le juge administratif à cet effet, selon les règles traditionnelles. L'intérêt de cette action 

nouvelle est de compléter l'état du droit et notamment celui de la responsabilité administrative en 

faisant fi des considérations pécuniaires du côté de la victime : puisque la condition du préjudice 

disparaît de l'analyse, l'action pourra être mobilisée alors que le préjudice n'est pas encore 

constitué ou que le requérant ne le subit pas directement, ce qui sera d'autant plus utile que de 

nouveaux pouvoirs seront octroyés au juge administratif, afin qu'il puisse intervenir directement 

sur le fait fautif (potentiellement dommageable). Partant, les lignes suivantes ont pour objectif de 

définir les contours de cette action en reconnaissance de faute et de tracer quelques pistes 

s'agissant de son objet et de ses modalités. Sans être dupe quant à ses réelles chances de mise en 

oeuvre, il nous semble que la critique doctrinale doit parfois s'accompagner de propositions 

concrètes, afin que la justice administrative devienne encore plus performante et davantage au 

service tant des justiciables que de l'administration, les deux missions étant complémentaires. 

 

I. L'objet de l'action 

 
 La possibilité de saisir le juge afin qu'il constate que les pouvoirs publics ont mal agi et 

mette fin à cette maladministration figure parmi les lacunes actuelles du contentieux 

administratif. Si le recours pour excès de pouvoir permet de sanctionner l'illégalité d'un acte (ce 

qui constitue déjà un constat de faute, par assimilation de la faute à l'illégalité), il trouve sa limite 

pour les actions matérielles de l'administration et en particulier pour ses carences (28). À 

l'inverse, le recours en responsabilité répond à un autre objectif, puisqu'il est en principe orienté 

principalement vers la réparation du préjudice. L'action en reconnaissance de faute doit être 

multiforme afin de compléter utilement les recours déjà existants. Selon les cas d'espèce, les 

différentes déclinaisons pourraient être déployées soit isolément, soit de manière combinée. Dans 

le même temps, chaque spécificité de l'action détermine les pouvoirs du juge administratif, qu'il 

s'agisse de constater la faute ou d'y remédier. 

 

 A. Constater la faute 
 

 De manière classique et analogue au contentieux indemnitaire, la première étape qui 

s'imposerait au juge administratif serait de procéder à l'analyse de la faute (v. infra). La 

distinction entre la faute lourde et la faute simple demeurerait opérationnelle, permettant une 

adaptation des exigences vis-à-vis de l'administration à la réalité de chaque service et même, en 

leur sein, de chaque activité. En revanche, l'action en reconnaissance de faute se détacherait de 

l'action indemnitaire traditionnelle, soit parce qu'un tel constat constituerait la seule finalité du 

recours et serait satisfactoire en tant que tel, soit parce qu'il serait un préalable à une autre action. 

 

1. La déclaration satisfactoire comme seule finalité 

 

 En droit de la responsabilité administrative, comme on le sait, l'accent est principalement 

mis sur le préjudice. Si les décisions de justice examinent formellement la faute en premier lieu, 
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en réalité le préjudice fait l'objet de toutes les attentions. Lorsqu'il est constitué et que le recours 

est fondé, ce dernier se solde en principe par le versement d'une somme d'argent à la victime, la 

réparation étant assimilée à l'indemnisation en vertu de la fiction selon laquelle l'argent constitue 

un mode de réparation approprié - et surtout à défaut de mieux. Cependant, une telle approche, 

qui a de nombreux mérites, présente aussi des limites. On évoque brièvement, mais pour l'écarter 

tout aussi rapidement, l'argument du coût de la responsabilité pour les deniers publics. En 

l'absence criante d'études quantitatives sur le sujet aussi bien doctrinales (29) que de la part des 

institutions publiques, on peut en déduire qu'il ne doit pas s'agir d'une réelle difficulté du côté de 

la puissance publique. Quant à la victime, y compris lorsqu'elle est une personne publique (30), 

l'indemnisation n'est pas nécessairement son premier objectif, comme en témoignent les recours 

portés par les associations en matière environnementale : ces dernières s'en tiennent à la demande 

d'une condamnation à l'euro symbolique (31), notamment pour franchir l'obstacle procédural de 

chiffrage du préjudice, mais il ne s'agit pas de la finalité de leur démarche. 

 

 La création d'une action ayant pour seul objet de constater qu'une faute a été commise 

présente, à l'inverse, plusieurs avantages. Pour les requérants, elle évite les contorsions 

auxquelles ils sont parfois contraints dès lors qu'ils ne poursuivent pas de visée indemnitaire (32) 

; elle permet d'obvier à la critique de la mercantilisation des droits et en particulier des droits 

fondamentaux via le recours en responsabilité ; elle conduit aussi à considérer que toute 

réparation n'est pas nécessairement une indemnisation ; elle renforce enfin de manière éclatante la 

fonction stigmatisante recherchée à travers le recours en responsabilité, puisque l'accent n'est mis 

que sur la maladministration, « l'identification d'une faute délivr[ant] d'abord une leçon à 

l'administration » (33). Partant, une telle action bénéficie à l'administration et à ses agents 

également, puisque sont ainsi déterminés de bons standards de comportement, qui pourront par la 

suite être adoptés. En ce sens, l'action en reconnaissance de faute peut faire office de mode 

d'emploi pour l'administration. 

 

 Cette proposition est loin d'être révolutionnaire. Elle constitue déjà, dans d'autres 

systèmes juridiques, une modalité de réparation à part entière. Ainsi, la Cour internationale de 

justice indique occasionnellement que la simple constatation d'une violation de la souveraineté 

est considérée comme « une satisfaction appropriée » (34) ; de même, la Cour européenne des 

droits de l'homme (CEDH) n'hésite pas à affirmer que « le constat de violation constitue en soi 

une satisfaction équitable suffisante pour le dommage moral subi par le requérant » (35). On 

pourra toutefois objecter que le contexte est différent, puisque la CEDH tient par exemple compte 

du fait que le volet indemnitaire sera traité dans le cadre du droit interne. 

 

 La jurisprudence administrative française renferme également des exemples dans lesquels 

une telle démarche est peu ou prou mise en oeuvre. 

 

 D'une part, il existe, ponctuellement, des exemples de condamnations symboliques, qui 

peuvent recouvrir divers cas de figure : condamnation au franc ou à l'euro symbolique (36), voire, 

dans le contentieux très particulier de la déportation des personnes de confession juive lors de la 

Seconde Guerre mondiale, une réparation sans indemnisation (37). Dans ces contentieux 

précisément - et nous faisons nôtres les mots de Benoit Delaunay - « la condamnation principale 

consiste alors dans la reconnaissance de la faute » (38) et l'auteur d'ajouter, à juste titre, que « la 

fonction psychologique et pédagogique de la reconnaissance de la faute de l'administration prend 
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alors toute sa dimension. Elle offre un apaisement à la victime dont le désir est de trouver un 

coupable » (39). 

 

 D'autre part, saisi dans le cadre du contentieux indemnitaire, le juge administratif 

reconnaît déjà la seule faute, s'agissant par exemple de la pollution de l'air dans la vallée de 

l'Arve (40) ou de la carence dans la délivrance des autorisations du chlordécone (41) et rejette le 

recours au fond. La solution est cohérente juridiquement : si l'une des trois conditions de la 

responsabilité fait défaut, alors le recours est voué à l'échec (42). L'on décèle néanmoins deux 

limites à cette pratique. La première tient au fait qu'il y a déjà faute et que le recours n'était donc 

pas illégitime ni inutile, surtout s'il s'agit de corriger de mauvaises pratiques ou des carences de la 

part de l'administration. Or, dans l'action en responsabilité, « les victimes recherchent sans doute 

aussi cela : mettre en évidence l'impuissance publique et faire savoir qu'il y a eu un 

dysfonctionnement du service public » (43). La seconde limite découle du constat selon lequel, 

implicitement, le juge administratif s'accommode fort bien du seul constat de la faute de 

l'administration et communique largement dessus (44), comme si, dans certaines affaires, cette 

diffusion l'emportait même sur l'indemnisation. La dimension médiatique ne doit, à ce titre, pas 

être sous-estimée, tant la reconnaissance de la faute peut avoir un effet stigmatisant pour 

l'administration, volontiers mis en lumière et renforcé par les médias. 

 

 Puisque le juge maîtrise la technique et la met implicitement en oeuvre, la prochaine étape 

serait de lui permettre de le faire pleinement et officiellement. La consécration de l'action en 

reconnaissance de faute permettra de désolidariser nettement la réparation de l'indemnisation, 

ainsi que la faute du préjudice pour considérer qu'un requérant est fondé à saisir le juge 

administratif, sans avoir besoin de faire état d'un préjudice propre ou d'en chiffrer le montant. Le 

juge pourra conséquemment reconnaître l'existence d'une faute de manière autonome et 

considérer que cette déclaration a des effets satisfactoires et réparateurs par eux-mêmes. Ce serait 

une façon de contourner l'irresponsabilité pénale de l'État et les affres de la responsabilité 

politique, afin que soit reconnue la défaillance des pouvoirs publics. Les grandes affaires (45) 

sanitaires et sociales, dont celles du Mediator, de l'amiante ou du covid-19 pour ne citer que 

quelques exemples récents, ont démontré que les citoyens étaient en recherche de responsabilités 

et de responsables. La reconnaissance de faute devant le juge administratif n'épuiserait 

probablement pas toutes les velléités expiatoires des citoyens, mais elle aurait la vertu de 

permettre, de façon mesurée, un examen minutieux de l'action de la puissance publique pour 

retenir ou non la faute... Et, le cas échéant, de s'arrêter à ce constat ou d'aller plus loin. 

 

2. La détermination de la faute comme formalité préalable à une autre action 

 

 Le constat de la faute pourrait, au-delà de la déclaration satisfactoire, ne constituer qu'un 

premier pas. Une fois que le juge administratif aura considéré que telles actions ou abstentions 

sont fautives, cette qualification pourrait s'imposer largement aux autres juridictions dès lors 

qu'une situation similaire leur serait soumise. Si l'action de groupe comme l'action en 

reconnaissance de droits n'ont, à ce jour, pas connu un réel succès en ce que les victimes ne s'en 

sont guère saisies (46), elles présentent néanmoins un mécanisme qui n'est pas inintéressant, en 

particulier dans le cadre de contentieux sériel - ce qui était d'ailleurs la motivation première 

justifiant la mise en place de ces procédures (47). 
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 Le constat de la faute par un juge administratif dans un cas d'espèce pourrait, par 

exemple, être translaté directement à une autre victime placée exactement dans la même situation, 

en prise avec la même défaillance, pour que chacune puisse s'en prévaloir. Le contre-argument 

selon lequel chaque situation est unique s'estompe du fait qu'il n'est ici question ni de préjudice ni 

d'appréciation d'une situation subjective, mais simplement de reconnaître - objectivement - une 

faute de la part de l'administration (48). L'on songe en particulier au défaut de scolarisation des 

enfants handicapés (49). Fortes de la reconnaissance officielle (car juridictionnelle) de la faute, 

les victimes auraient plus de poids face à une administration récalcitrante, par exemple dans le 

cadre d'une procédure de transaction ou de médiation. Ainsi, comme dans l'action en 

reconnaissance de droits en vertu de l'article L. 77-12-3 du code de justice administrative (CJA), 

le juge pourrait fixer la portée de son jugement déclaratoire et soulever « d'office l'autorité de la 

chose jugée attachée à sa décision qui permettra a posteriori à un justiciable de se prévaloir des 

droits reconnus par ce jugement déclaratoire devant une autorité administrative ou une personne 

privée en charge d'une mission de service public » (50). L'intérêt principal serait en l'occurrence 

que les personnes concernées n'ont pas besoin de saisir le juge administratif. 

 

 L'une des difficultés réside néanmoins dans l'articulation avec le recours en responsabilité. 

La coexistence de recours différents, mais ouverts à l'encontre d'une même activité 

administrative, rend inévitable leur exercice concomitant ou successif, par le même requérant ou 

par des requérants différents. Un administré pourrait-il se prévaloir d'une faute reconnue dans le 

cadre de cette nouvelle action, à titre de précédent, pour en exciper devant le juge de la 

responsabilité, par exemple ? Si le risque de divergence de jurisprudence (une juridiction pouvant 

retenir la faute, l'autre non) paraît gérable ou, à tout le moins, semblable à ce qui existe pour les 

autres contentieux, il faut concéder que la multiplication des actions existantes est susceptible de 

réduire la cohérence jurisprudentielle - inconvénient toutefois négligeable au vu du gain de 

performance qui découlerait de la création de cet instrument. 

 

 La publicité donnée à la décision de justice réduirait par ailleurs ces risques, tout en 

renforçant la finalité de l'action en reconnaissance de faute, en particulier lorsqu'elle émane des 

juridictions subordonnées. Malgré l'amélioration de la diffusion de leur jurisprudence, des efforts 

supplémentaires doivent encore être consentis. Ces fautes pourraient être recensées dans un 

tableau mis en ligne sur le site du Conseil d'État et progressivement alimenté, sur le modèle de ce 

qui se pratique pour l'action de groupe. Il ne s'agirait évidemment pas de recenser l'intégralité des 

fautes relevées dans le cadre du contentieux indemnitaire, mais uniquement celles qui ont été 

constatées par cette nouvelle action. Et si l'on peut, avec Florent Blanco, « se demander si une 

simple diffusion de l'information au Journal officiel, par voie de presse ou à travers une 

communication appropriée sur le site des juridictions serait ici suffisante pour constituer après 

coup des groupes suffisamment représentatifs, à la différence, sans doute, d'annonces faites à la 

radio ou à la télévision, diffusées sur des sites internet spécialisés, voire sur les réseaux sociaux » 

(51), il nous semble qu'à l'heure où les vecteurs de communication sont si nombreux, 

l'interrogation principale porte sur la volonté de la juridiction d'oeuvrer en ce sens et non sur celle 

des supports. En outre, si l'une des objections tient au fait que « l'appel au public risquerait de 

porter atteinte à l'image et à la réputation du défendeur » (52), tel est justement l'objectif, d'autant 

qu'une telle publicité n'interviendrait qu'une fois la faute établie. À titre d'illustration, « la 

reconnaissance de responsabilité peut [...] avoir une influence notable sur la réputation d'un 

établissement public de santé » (53), selon le principe du name and shame. Une telle recension et 

sa diffusion contribuent in fine en même temps à satisfaire les victimes dans un objectif de 
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stigmatisation (effet psychologique), à pointer du doigt la faute pour qu'elles puissent s'en 

prévaloir à l'encontre de l'administration (effet d'opposabilité) et à inciter l'administration à y 

mettre un terme (effet coercitif). 

 

 B. Remédier à la faute 
 

L'action en reconnaissance de faute consiste aussi à ce qu'il soit mis fin à la faute, non plus 

seulement par les bonnes grâces de l'administration, mais par la contrainte juridictionnelle ; non 

plus seulement dans un cas précis, pour un administré en particulier, mais de manière générale et 

objective. Ce faisant, le juge administratif n'est plus uniquement, comme en contentieux 

indemnitaire traditionnel, un juge de « l'après » ou de « l'aval » (54), qui ne peut agir que sur les 

conséquences du préjudice, mais il devient un juge du « pendant », voire de « l'avant » ou de « 

l'amont » (55), qui intervient directement sur la situation dommageable, afin de faire cesser la 

faute et prévenir de nouvelles situations dommageables. Cette récente fonction d'un juge 

administratif « préventif » (56) connaît un essor dans tous les contentieux. Elle participe 

pleinement de la modernisation de la juridiction administrative, car elle renforce le rôle actif du 

juge, qui intervient avec effet immédiat pour corriger les dysfonctionnements de l'administration. 

Une telle fonction ne peut cependant prospérer qu'avec les outils appropriés. Doivent être 

utilisées tant l'injonction à titre principal dans le cadre de la voie juridictionnelle que la 

négociation forcée via la voie administrative. 

 

1. La voie juridictionnelle : l'injonction à titre principal 

 

 Loin d'être encore « étrangère au pouvoir du juge » (57), réclamée de longue date par une 

partie de la doctrine, l'injonction peine à s'imposer dans le droit de la responsabilité 

administrative, privant les victimes de la possibilité d'une réparation en nature, parfois préférable 

à une indemnisation. Pourtant, le juge administratif connaît la technique, en particulier depuis 

qu'il en a été doté par le législateur par la loi du 8 février 1995 dans le contentieux de la légalité 

et par la loi du 30 juin 2000 s'agissant des pouvoirs dont il dispose dans les procédures de référé. 

La juridiction manifeste quelques timides signes d'ouverture depuis 2015 (58), et plus récemment 

dans les contentieux des dommages de travaux publics (59) et climatiques (60). L'injonction ne 

peut toutefois être demandée qu'à titre accessoire dans le contentieux indemnitaire et non à titre 

principal (61). 

 

 La digue pourrait-elle céder ? Il faut souligner, avec Ariane Meynaud-Zeroual, que « ce 

n'est ni en tant qu'il est un juge de la réparation, ni même en tant qu'il est un juge de la pleine 

juridiction, mais en tant qu'il est un juge qu'il devrait détenir le pouvoir d'enjoindre » (62). Même 

de l'intérieur de la juridiction, Gilles Pellissier propose de procéder à une « forme de révolution 

copernicienne en débordant cette frontière imaginaire qui séparait l'action de l'administration du 

contrôle de cette action » (63) et de consacrer enfin un pouvoir d'injonction plein et entier au juge 

de la responsabilité. Malgré la démonstration magistrale et implacable qu'il a développée en ce 

sens dans ses conclusions sur l'affaire Syndicat des copropriétaires du Monte-Carlo Hill, en 

suggérant même que la voie législative n'est pas impérieuse (64), il n'a pas été suivi par la 

juridiction. Le législateur pourrait dès lors aider le juge administratif à mettre fin à cette « 

hésitation non résolue » (65), d'autant plus lorsque l'on connaît « la fragilité de ses fondements 

juridiques » (66) supposés la justifier, pour consacrer enfin une injonction à titre principal. 
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 Dans trois séries d'hypothèses au moins, la reconnaissance de faute pourrait être couplée à 

une injonction que le juge administratif adresserait à l'administration, et ce indépendamment de 

toute demande indemnitaire. Une telle action aurait le mérite d'alléger le poids qui pèse sur les 

référés (67), dont tous s'accordent à souligner qu'ils ont fait l'objet d'un détournement aux fins de 

combler les limites d'autres recours (68). Considérant que « l'horizon de la responsabilité 

administrative dépendra enfin et surtout de l'office du juge », Hafida Belrhali se demande si « 

l'injonction réparatrice à titre principal ne rendrait [...] pas inutile le recours à certains référés, 

utilisés jusque-là pour compenser les insuffisances de l'outil indemnitaire ? » (69). De son côté, 

évoquant également le risque de concurrence avec les référés mesures utiles et liberté, Alix Perrin 

voit dans le REP-injonction un nouveau recours permettant, « par le biais de l'injonction, de 

contraindre l'administration à agir ou à adopter des mesures dans un certain sens. [...] Dans ce 

recours, la question posée au juge est celle de savoir si l'administration a pris les mesures ou les 

mesures suffisantes pour satisfaire à ses obligations. Il s'agit ainsi de vérifier si l'administration a 

mis en oeuvre les pouvoirs dont elle dispose pour exercer les missions en vue desquelles ses 

pouvoirs lui ont été octroyés » et « lorsque l'administration manque à ses devoirs légaux, laissant 

ainsi s'installer ou perdurer une situation manifestement contraire au droit, résultant d'une carence 

dans la mise en oeuvre de ses obligations ou d'un dysfonctionnement dans l'organisation du 

service public, le requérant trouve désormais dans le REP-injonction une voie de droit efficace 

pour contraindre celle-ci à agir ou à agir mieux » (70). Ces diverses propositions doctrinales (71) 

démontrent à la fois que le contentieux administratif connaît actuellement de profondes mutations 

(72), mais aussi que l'injonction à titre principal doit s'imposer, en étant découplée des recours en 

responsabilité et en excès de pouvoir, afin de déployer pleinement tous ses effets. 

 

 Tout d'abord, l'injonction d'édicter un acte administratif serait utilement utilisée. Plutôt 

que d'avoir à demander à l'administration de prendre un acte, d'attendre la naissance d'un acte 

administratif implicite de refus et de l'attaquer dans le cadre de l'excès de pouvoir, ne serait-il pas 

plus simple de demander directement au juge qu'il enjoigne à l'administration d'édicter un acte 

lorsque l'inaction ou le retard est jugé fautif ? Le juge administratif pourrait ainsi 

concomitamment constater la faute et imposer une telle injonction à l'administration, sans que 

cela ampute le pouvoir discrétionnaire de celle-ci. 

 

 Ensuite, l'injonction d'adopter un comportement serait particulièrement vertueuse dans le 

cadre des carences matérielles de la puissance publique. Le contentieux de la santé 

environnementale fourmille d'exemples. Les divers recours en responsabilité administrative 

engagés en ce domaine (sang contaminé, amiante, Mediator, pollution de l'air) ont permis de 

définir des obligations positives de la part de la puissance publique et ont conduit à la mise en 

lumière de défaillances et de fautes administratives qui demeuraient sous-jacentes auparavant 

(73). Au-delà de sa vertu satisfactoire, une telle reconnaissance de faute doit être couplée au 

prononcé d'injonctions, lesquelles présentent deux intérêts. D'une part, l'injonction s'apparente 

alors à une mesure de réparation au sens où il est possible d'agir pour faire cesser la source du 

préjudice et/ou éviter qu'il continue à se produire - bien que l'on puisse toujours débattre de la 

distinction entre cessation de l'illicite et/ou du préjudice et réparation en nature, l'injonction étant 

utilisée dans les deux hypothèses (74). Il pourrait, par exemple, s'agir d'enjoindre à la personne 

publique de retirer telle autorisation de commercialisation d'un produit sanitaire (75). D'autre 

part, la temporalité change : alors que le recours en responsabilité « arrive trop tard, quand le fait 

dommageable s'est produit » (76), la reconnaissance de faute permet d'anticiper la survenance de 
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nouveaux préjudices. Dans ses conclusions sur l'arrêt Commune de Grande-Synthe, le rapporteur 

public Hoynck semble sensible à « l'idée qu'il ne faut pas attendre qu'une obligation de résultat ait 

été méconnue pour envisager les moyens de la corriger, lorsque des outils existent pour prévenir 

cette méconnaissance » (77) et considère, pour sa part, que cette idée n'est pas étrangère à la 

jurisprudence administrative. Il nous semble toutefois que, si l'idée fait son chemin, l'outil fait 

précisément défaut jusqu'à présent et que le prononcé d'injonction à titre principal, par une action 

autonome, si besoin couplé au prononcé d'une astreinte, serait une réponse appropriée. 

 

 Enfin, l'une des difficultés liées à la mise en oeuvre des injonctions actuellement constatée 

réside dans le suivi des mesures d'exécution de ces injonctions et l'exécution des mesures 

enjointes (78). L'action en reconnaissance de faute pourrait être bénéfique pour assurer 

l'effectivité de la mise en oeuvre, par l'administration, de l'ensemble des injonctions prononcées 

par la juridiction, y compris dans le cadre de l'excès de pouvoir et des référés dès lors que la 

résistance ou l'inertie de l'administration sont fautives. La reconnaissance de faute, doublée de la 

publicité faite à celle-ci, aura une dimension stigmatisante renforcée et pourrait inciter 

l'administration à faire preuve de diligence. Pourtant, et la limite ne doit pas être sous-estimée, 

l'injonction présente des difficultés particulières de mise en oeuvre dans le cadre de défaillances 

structurelles. Dans une telle hypothèse, la négociation par la voie administrative constitue la 

quatrième déclinaison de l'action en reconnaissance de faute. 

 

2. La voie administrative : la coercition interne 

 

 Certaines fautes sont plus difficiles à surmonter que d'autres et toutes les conséquences ne 

sont pas toujours tirées de la condamnation juridictionnelle. Pourtant, « les dysfonctionnements 

relevés sont souvent les mêmes d'une affaire à l'autre, et les remèdes identifiés similaires. Un 

renforcement du service public, des capacités effectives de contrôle de l'État, des moyens 

financiers et humains augmentés, une véritable expertise publique, une lutte contre les conflits 

d'intérêts et le lobbying, des corps d'inspection affermis... toutes ces pistes sont mentionnées dans 

de nombreux rapports et retours d'expérience. Elles ne demandent qu'à être concrétisées » (79). 

Pour y parvenir, le recours juridictionnel ne doit pas être considéré comme l'alpha et l'omega 

permettant de soigner l'ensemble des dysfonctionnements administratifs. D'autres autorités 

doivent également intervenir, pour divers motifs. 

 

 En premier lieu, la maladministration doit être établie et ses causes identifiées, ainsi que 

ses expédients. S'ils sont, comme le souligne Hafida Belrhali, pour la plupart déjà bien connus, il 

faut poursuivre les efforts en ce sens. Ainsi, tirant profit de la dualité fonctionnelle du Conseil 

d'État, on pourrait imaginer que l'action en reconnaissance de faute se décline aussi en une faculté 

- voire une obligation - de saisir la section du rapport et des études lorsqu'une difficulté 

structurelle est identifiée. Il resterait ensuite à préciser la façon dont les recommandations de la 

section s'imposeraient à l'administration (via des injonctions prononcées par le juge ou via un 

travail interne à l'administration), éventuellement sous astreinte. 

 

 En second lieu, les autorités administratives indépendantes, voire l'administration 

hiérarchisée elle-même, pourraient saisir le juge directement. Il n'y a pas lieu d'opposer 

frontalement les intérêts du juge, de l'administration, du fonctionnaire et de l'administré : tous ont 

à gagner à ce que soient identifiées les fautes administratives et qu'il y soit mis fin dans un souci 

de fonctionnement optimal du service public. L'on songe en particulier au défenseur des droits et 
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au contrôleur général des lieux de privation de liberté, qui remplissent déjà une fonction de « 

détecteur de fautes » (80), « de stigmatisation des pouvoirs publics en cas de violation des droits 

et libertés fondamentaux » (81) et « d'aiguillage en vue d'orienter les pouvoirs législatif et 

réglementaire vers l'adoption de nouvelles réformes qui assurent l'exercice des droits et libertés 

des administrés » (82). Chaque année dans leur rapport (83), à l'occasion de saisines par des 

administrés ou encore lors de leurs déplacements (84), sont constatées des situations fautives. 

L'ouverture à leur profit d'un accès direct à la juridiction via l'action en reconnaissance de faute 

permettrait une synergie entre l'administration et la juridiction, alors que le défenseur des droits 

ne dispose pas d'un tel pouvoir à l'heure actuelle (85). Le volet objectif de l'action - 

indépendamment de tout préjudice - facilite son ouverture à des personnes qui ne sont pas 

personnellement victimes, mais entendent défendre l'intérêt général par la mise en lumière des 

difficultés rencontrées par l'administration. La visibilité ainsi donnée tant à la faute (pour faciliter 

les futurs recours des administrés) qu'aux remèdes à y apporter (qui bénéficieraient à 

l'administration en général, aux fonctionnaires vertueux et aux administrés) ne doit pas être 

négligée. C'est dire à quel point les finalités d'un recours sont consubstantiellement liées à ses 

conditions de mise en oeuvre. 

 

II. La mise en oeuvre de l'action 

 
 L'une des craintes principales vis-à-vis de la consécration d'une action en reconnaissance 

de faute pourrait être celle d'une surcharge de la juridiction administrative. Elle ne doit cependant 

pas être surestimée, la juridiction ayant eu la capacité d'absorber le contentieux des référés à la 

suite de leur introduction en 2000, alors que des craintes du même ordre avaient pu se manifester 

à l'époque. Au vu de l'expérience récente des actions de groupe et en reconnaissance de droits, 

l'hypothèse inverse n'est pas non plus à exclure : celle d'un échec. Or le succès d'un recours tient à 

deux considérations : sa finalité, dont on espère avoir démontré tout le potentiel, et ses modalités 

de mise en oeuvre, qui doivent constituer un filtre adéquat, ni trop lâche ni trop serré. Le 

contentieux pourrait échoir en première instance aux tribunaux administratifs, un recours direct 

devant le Conseil d'État n'étant pas impérieux ici. En outre, au vu des pouvoirs du juge - et en 

premier lieu le pouvoir d'injonction -, l'on se situe ici dans le cadre du plein contentieux (86). 

Pour l'essentiel, les règles du droit commun du contentieux administratif ont vocation à 

s'appliquer, sous réserve de quelques aménagements et innovations au niveau de la recevabilité 

de la requête et de son bien-fondé. 

 

 A. La recevabilité de la requête 
 

 Parmi les conditions de recevabilité de l'action en reconnaissance de faute, il est acquis 

qu'il n'est pas utile de procéder au chiffrage du préjudice, dans la mesure où celui-ci n'est pas une 

condition requise. En revanche, trois autres conditions doivent être discutées. 

 

 La première porte sur l'intérêt à agir, dont le caractère autonome de son appréciation a 

déjà pu être discuté dans le cadre des injonctions (87) et qui demeure insaisissable dans le 

contentieux indemnitaire (88). En effet, si celui-ci a été grandement élargi dans l'excès de 

pouvoir, il demeure source d'interrogations dans le contentieux indemnitaire, entre ignorance et 

assimilation à la condition de fond qu'est le préjudice. S'ajoute une ambiguïté supplémentaire 
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constituée par la reconnaissance d'un éventuel droit au recours ou d'une violation d'un droit des 

requérants. Le flou volontairement maintenu par la jurisprudence actuelle ne présente pas que des 

inconvénients. Il permet une casuistique et préserve au juge une part de liberté d'appréciation. 

Aussi l'action en reconnaissance de faute serait-elle ouverte à tout requérant victime d'une lésion 

de ses droits ou pouvant témoigner d'une situation juridiquement protégée, pourtant atteinte par la 

faute de l'administration. Du moment qu'un intérêt du justiciable (personne physique ou morale) 

est lésé par une action fautive de la puissance publique, celui-ci serait légitime à saisir le juge 

administratif. Une telle formulation présente deux avantages. Elle ouvre largement le prétoire aux 

personnes physiques comme morales, associations et même administrations et autorités 

administratives indépendantes. Contrairement à l'action de groupe, l'action en reconnaissance de 

faute ne doit pas être réservée à certaines associations agréées ou aux syndicats, sans quoi son 

intérêt serait moindre. De plus, la référence classiquement faite au dommage ou au préjudice subi 

par la victime en plein contentieux indemnitaire ne peut être utilisée ici, puisque l'objet de l'action 

n'est pas d'indemniser celui-ci (lequel peut même ne pas être encore caractérisé). Dès lors, la 

référence à une lésion des droits par la faute de l'administration présente l'atout de mettre l'accent 

sur l'atteinte et plus précisément sur l'origine de celle-ci - le fait générateur fautif - et non sur ses 

conséquences (qui, elles, sont l'objet du recours indemnitaire). La référence au « droit » doit être 

comprise au sens de la jurisprudence française, qui repose sur une vision principalement 

objective du contentieux. Ainsi défini, l'intérêt à agir conserve son rôle de filtre et évite tout 

risque d'actio popularis par laquelle n'importe qui pourrait saisir le juge à propos de n'importe 

quelle faute. Il doit exister au moins un lien (plus ou moins lâche) entre la faute commise et le 

requérant, lien que le juge administratif aura à préciser et apprécier, comme il le fait déjà dans 

chaque contentieux. 

 

 Le délai de recours et la formulation éventuelle d'une demande préalable doivent, en 

outre, être évoqués. Deux possibilités sont ouvertes. L'une serait de considérer que les règles de 

droit commun s'appliquent : la nécessité d'une demande préalable adressée à l'administration et 

un délai de recours de deux mois à partir de la réponse explicite ou implicite de rejet de sa part. 

La force de l'habitude et la simplicité des règles plaident en cette faveur. L'autre possibilité serait 

de tenir compte des finalités de l'action pour adapter la procédure en conséquence et donc, 

potentiellement, soit de réduire les délais de recours, soit de se passer de la demande préalable 

pour faire accélérer la procédure. Outre la dérogation inutilement complexe induite par cette voie, 

l'on peut aussi considérer que si vraiment urgence il y a, alors les procédures de référé doivent 

être déployées. L'action en reconnaissance de faute aurait en revanche pour avantage de retirer 

certains litiges à la connaissance du juge des référés, lequel pourrait apprécier plus strictement la 

condition d'urgence compte tenu de l'existence de cette nouvelle action, à intenter en priorité, en 

l'absence d'urgence manifeste. 

 

 L'éventuelle succession de plusieurs recours (par exemple, en excès de pouvoir, puis en 

reconnaissance de faute, puis en responsabilité administrative) pose une difficulté particulière en 

termes de délai de recours. Un cumul de deux actions dans une même requête, selon une 

hiérarchisation des conclusions à titre principal et à titre accessoire, semble en effet délicat au vu 

de la différence des conditions requises pour exercer les divers recours. Les conditions 

procédurales de l'action en reconnaissance de faute ne doivent cependant pas faire obstacle à la 

protection des droits substantiels, si bien qu'une articulation ingénieuse devra être mise en place. 

Les aménagements actuellement existants dans le code de justice administrative pour l'action de 
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groupe, notamment sous forme de suspension de la prescription et de la forclusion en application 

de l'article L. 77-10-18 CJA, pourraient servir de source d'inspiration. 

 

 Quid enfin du ministère d'avocat, dont on sait qu'il est facultatif dans l'excès de pouvoir, 

le référé mesures utiles et le référé-liberté, obligatoire en plein contentieux indemnitaire, mais 

avec nombre d'exceptions, notamment en première instance ? On pencherait pour un ministère 

d'avocat obligatoire. Un argument est d'ordre juridique : le ministère d'avocat étant obligatoire 

dès lors que l'État est le défendeur en plein contentieux indemnitaire, la similarité des deux 

actions et le fait que le requérant puisse finalement demander et obtenir plus de la part du juge 

dans le cadre de l'action en reconnaissance de faute, rend cohérente la règle selon laquelle le 

ministère d'avocat l'est également dans ce cadre. S'y ajoute une considération d'ordre 

sociologique, la constitution auprès d'un avocat étant de nature à dissuader les requêtes 

fantaisistes - encore que le procédé ne soit pas infaillible. 

 

 B. Le bien-fondé de la requête 
 

 La qualification de faute constitue, sans surprise, la principale et presque unique pierre 

d'achoppement dans l'examen de l'action au fond. 

 

 En première analyse, une telle opération ne présente pas de difficultés particulières : les 

canons du droit de la responsabilité administrative pourraient être adoptés et, selon les services et 

les activités en cause, la faute exigée serait simple ou lourde. Si l'on peut toujours regretter 

l'absence d'une théorie des obligations en droit administratif, il faut aussi reconnaître, par 

pragmatisme, les avantages de la jurisprudence actuelle et au premier titre, la largesse avec 

laquelle la faute « de service » est reconnue en droit administratif français et appréhendée dans 

une dimension dépourvue de subjectivité à la fois quant à l'auteur de la faute (qui n'a pas à être 

identifié) et quant à sa caractérisation (indépendante de tout droit subjectif attribué par la loi au 

requérant). Néanmoins, si l'on explore un peu plus en détail la faute, deux difficultés 

apparaissent. 

 

 L'une est liée à la dichotomie traditionnelle que connaît le contentieux de la responsabilité 

entre les régimes « pour faute » et « sans faute », mais dont on sait qu'ils sont souvent « même 

sans faute ». L'on songe en particulier aux cas épineux des expulsions locatives et à la 

responsabilité pour inconstitutionnalité ou inconventionnalité : de telles situations intègrent-elles 

le champ de l'action en reconnaissance de faute ? Autant le contentieux de la responsabilité est 

tourné vers l'indemnisation et donc, du point de vue purement indemnitaire, il importe peu, en 

définitive, que la faute soit caractérisée ou non tant que la victime est indemnisée, autant l'action 

en reconnaissance de faute emporte une dimension stigmatisante et l'enjeu lié à la reconnaissance 

de la faute est central. Un doute naît s'agissant de l'opportunité de procéder à une divergence 

d'appréciation entre le contentieux indemnitaire et de l'action en reconnaissance de faute. D'un 

côté, il serait paradoxal que le juge reconnaisse la faute dans le cadre de cette nouvelle action, 

mais la taise dans le droit de la responsabilité. De l'autre côté, s'il en était ainsi, l'action en 

reconnaissance de faute perdrait une partie de son intérêt et verrait son champ d'application 

réduit. Il semble alors préférable que le juge fasse dans l'action en reconnaissance de faute ce 

qu'il peut soigneusement éviter dans le contentieux indemnitaire : nommer cette faute, dans tous 

les domaines, y compris à propos de l'action législative. Les finalités des deux recours étant 
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différentes, et complémentaires dans une certaine mesure, l'office du juge doit être guidé par un 

souci d'efficacité et d'effet utile de ses décisions. 

 

 L'autre difficulté, la principale, tient à l'articulation entre la faute et le pouvoir d'injonction 

du juge administratif. La jurisprudence est riche d'enseignements sur ce point, en particulier à la 

suite des arrêts Commune de Chambéry  (89) et Syndicat des copropriétaires de l'immeuble 

Monte-Carlo Hill  (90). En premier lieu, dans ces affaires, liées à des dommages de travaux 

publics, il est exigé que la faute (et plus précisément l'abstention) perdure au moment du 

jugement, ce qui se comprend aisément puisque l'objectif du prononcé d'une injonction est 

justement « de mettre fin à ce comportement ou d'en pallier les effets » (91). Une telle formule 

peut être transposée à l'action en reconnaissance de faute dès lors qu'il s'agit de remédier à la 

faute, mais elle ne doit pas l'être s'il s'agit simplement de constater la faute : la dimension 

sanctionnatrice doit pouvoir s'exercer, même - et surtout - s'il n'est plus possible d'agir sur le fait 

générateur fautif. 

 

 En second lieu, et ceci est très net dans l'un des considérants de principe de l'arrêt 

Syndicat des copropriétaires de l'immeuble Monte-Carlo Hill, l'appréciation de la faute intègre 

des considérations autres que la seule violation d'une obligation de la part de la puissance 

publique, qui l'exonèrent en quelque sorte et justifient son abstention. Ainsi, le juge doit vérifier « 

qu'aucun motif d'intérêt général, qui peut tenir au coût manifestement disproportionné des 

mesures à prendre par rapport au préjudice subi, ou aucun droit de tiers ne justifie l'abstention de 

la personne publique ». Le cas échéant, aucune injonction ne peut être imposée à l'administration, 

qui dispose d'un « choix entre le versement d'une indemnité dont [le juge] fixe le montant et la 

réalisation de mesures dont il définit la nature et les délais d'exécution ». Un tel raisonnement 

conduit à devoir apporter deux précisions terminales relatives aux modalités de l'action en 

reconnaissance de faute. 

 

 La première porte sur l'exonération dont pourrait bénéficier l'administration en prenant en 

considération divers motifs d'intérêt général, en particulier d'ordre financier. En dehors du 

contentieux des travaux publics, mais toujours dans celui de la responsabilité extracontractuelle, 

le juge administratif procède également à une analyse proche lorsqu'il tient compte des moyens 

matériels et humains dont dispose l'administration pour lui accorder une franchise critiquable, ce 

qui est typique dans le contentieux pénitentiaire (92). Or, dans le cadre de l'action en 

reconnaissance de faute, une telle position n'est pas tenable non plus. L'administration ne doit 

justement plus pouvoir s'abriter derrière un manque de moyens pour s'exonérer de sa 

responsabilité et échapper à la détection d'un comportement fautif de sa part, car une telle 

position sape l'effectivité du droit de la responsabilité comme elle saperait celle de l'action en 

reconnaissance de faute. Du moment que la personne publique s'impose à elle-même une 

obligation, elle en est comptable et doit fournir à ses services les moyens nécessaires en 

conséquence. Si elle ne le fait pas, elle commet une faute, d'action ou d'abstention selon les 

situations, qui doit lui être reprochée et opposée. 

 

 La dernière précision porte sur le caractère obligatoire ou facultatif du prononcé de 

l'injonction. L'arrêt Syndicat des copropriétaires de l'immeuble Monte-Carlo Hill procède à une 

liaison entre la faute et les modalités de la réparation : une injonction peut être imposée par le 

juge à l'administration dès lors que la faute de celle-ci est acquise. Une telle analyse est 

parfaitement transposable à l'action en reconnaissance de faute : une fois la faute constatée, le 
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prononcé de l'injonction, sur demande des parties, ne doit pas être une faculté pour 

l'administration (ce qui est d'autant plus logique que, contrairement au contentieux indemnitaire, 

il n'existe pas d'autre option pour laisser un choix à l'administration) ni pour le juge d'ailleurs. 

 

 Ainsi, saisi d'une action en reconnaissance de faute, le juge administratif serait tenu par 

les parties quant à l'objet de leur demande. Selon un ordre qu'elles déterminent (mais a priori 

croissant en termes de contrainte pour l'administration), celles-ci pourraient demander la mise en 

oeuvre de l'une ou de l'autre des quatre déclinaisons de l'action, voire des quatre. Dans 

l'hypothèse où une partie ne demanderait que le constat de la faute à titre de mesure satisfactoire, 

le juge ne pourrait aller plus loin, au risque de se prononcer ultra petita. À l'inverse, si les parties 

demandent qu'il soit également remédié à la faute, les mesures qui s'imposent devront être 

enjointes à l'administration. Il y a là une clé du succès de l'action. 

 

 

* * * 

 

 Il est proposé d'insérer dans le code de justice administrative, au sein du livre VII, titre 

VII, à la suite des chapitres X-XIII consacré à l'action de groupe, un chapitre XIV (93) nouveau 

qui comprendrait a minima les dispositions suivantes : 

 

Chapitre XIV. L'action en reconnaissance de faute  

 

Section 1 : Objet de l'action en reconnaissance de faute et introduction de l'instance (Articles L. 

77-14-1 à L. 77-14-2)  

 

Article L. 77-14-1. Lorsqu'une personne physique ou morale subit une atteinte à ses droits du fait 

d'une action ou abstention d'une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé 

chargé de la gestion d'un service public qu'elle estime fautive, elle peut exercer en justice une 

action en reconnaissance de faute. 

 

Cette action peut être formée en vue soit du seul constat de la faute, soit afin qu'il y soit remédié, 

soit à ces deux fins. 

 

Article L. 77-14-2. Sauf dispositions contraires, l'action en reconnaissance de faute est introduite 

et régie selon les règles prévues au présent code. 

 

Le ministère d'avocat est obligatoire. 

 

Section 2 : Constat de la faute (Article L. 77-14-3)  

 

Article L. 77-14-3. Lorsque l'action tend à la seule constatation de la faute, le juge peut 

reconnaître cette faute et lui conférer un caractère satisfactoire pour le demandeur. 

 

L'action peut également tendre à la détermination de la faute du défendeur en vue d'un recours 

ultérieur en engagement de la responsabilité ou en vue de son opposabilité directe à 

l'administration. 
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L'action en reconnaissance de faute suspend la prescription et la forclusion des actions en 

responsabilité portant sur le même objet. Les délais de prescription et de forclusion 

recommencent à courir à compter de la date à laquelle le jugement n'est plus susceptible de 

recours ordinaire ou de pourvoi en cassation. 

 

Le juge qui constate la faute du défendeur peut ordonner, à la charge de ce dernier, les mesures 

de publicité adaptées pour informer de cette décision les personnes susceptibles d'avoir subi une 

atteinte à leurs droits causée par le fait générateur fautif. 

 

Section 3 : Remède à la faute (Article L. 77-14-4)  

 

Article L. 77-14-4. Lorsque l'action en reconnaissance de faute tend à la mise en oeuvre de 

mesures pour qu'il soit remédié à la faute, le juge, une fois qu'il a constaté cette faute, enjoint, à 

la demande des parties, au défendeur de cesser ou de faire cesser ledit manquement et de 

prendre, dans un délai qu'il fixe, toutes les mesures utiles à cette fin. 

 

Dans l'hypothèse d'une difficulté persistante, notamment d'ordre structurel, la section du rapport 

et des études du Conseil d'État peut être saisie. Après analyse de la situation, elle communique à 

la juridiction et à l'autorité administrative les mesures à mettre en oeuvre pour remédier à la 

faute et informe le demandeur de la suite donnée à sa demande. 

 

Il peut également être prononcé une astreinte. 
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